
1 
 

 

 

 

 

 

Pa 

Pagny-sur-Moselle, le  
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

VILLE  DE  PAGNY - sur - MOSELLE 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 31 MARS 2017 

------------------------ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
(en application de l'article 30 de la loi n°92-125 du 6 février 1992) 

 

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers 

 24/03/2017 24/03/2017 En exercice 27  

 Présents 21 

 Votants 25 

 

L'AN DEUX MILLE SEPT, LE TRENTE ET UN MARS, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Légalement convoqué, en application de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 

des communes, et de la circulaire du 5 mars 1982 du ministre de l'intérieur et de la décentralisation - 

titre 1, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur René BIANCHIN, 

Maire. 

Monsieur le Maire, assurant la présidence de l'assemblée, ouvre la séance à 20 H 00, 

FAIT PROCÉDER à l'appel des présents, constate que le quorum est atteint et donne connaissance 

des pouvoirs qui ont été déposés par les membres de l'assemblée, absents excusés, 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Alain BERNARD, M. Thierry BERTRAND, Mme Marie-Claude BOURG, M. René BIANCHIN,                        

Mme Marie-Thérèse BURCEAUX, M. Lionel CHARIS, M. Jean-Michel CHASTANET,                                               

Mme Claudette CHRÉTIEN, M Serge COLIN, Mme Arlette COULIN, M. Serge DONNEN,                                       

Mme Antoinette HARAND, M Gérard JÉRÔME, Mme Céline MAUJEAN, Mme Aurélie NICOLAS,                        

M. Pierre PEDRERO, Mme Annick RAPP, M. Pierre SCHALL, Mme Chantal TENAILLEAU,                                    

M. Jean-Luc THIEBAUT, Mme Françoise THIRIAT.  

FORMANT LA MAJORITÉ DES MEMBRES EN EXERCICE. 

EXCUSÉS REPRÉSENTÉS : 

Monsieur Pierre CLAIRE procuration à Madame Marie-Claude BOURG 

Monsieur Thierry LE BOURDIEC procuration à Monsieur Lionel CHARIS 

Madame Carole MOUTH procuration à Madame Françoise THIRIAT 

Monsieur Christian PIERRE procuration à Madame Claudette CHRÉTIEN 

ABSENTES EXCUSÉES : 

Mme Martine AHMANE, Mme Caroline MEDIC 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Françoise THIRIAT 
 

Délibération n°1 

Compte de Gestion 2016 – Budget Principal 
 

Rapporteur : Jean-Michel Chastanet 
 

Vu la présentation du compte de gestion 2016 pour le budget principal de la commune de Pagny-sur-

Moselle, établi par le Trésor Public,  

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes.  

D é p a r t e m en t  d e   M eu rt h e - e t - M o s e l le 

  

T él ép h o n e  :   0 3 . 8 3 . 8 1 . 7 1. 18 
T él é c op ie   :   0 3 . 8 3 . 8 1 . 5 8 . 4 4 

R ÉP UB LI Q UE   F R A NÇA ISE 

 

 

Procès-verbal du 

Conseil Municipal du 31 mars 2017 
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Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré : 

Adopte à la majorité (2 contre : Mme Nicolas, M. Colin) le compte de gestion 2016 du budget 

principal de la commune de Pagny-sur-Moselle. 
 

L'AN DEUX MILLE SEPT, LE TRENTE ET UN MARS, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Légalement convoqué, en application de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 

des communes, et de la circulaire du 5 mars 1982 du ministre de l'intérieur et de la décentralisation - 

titre 1, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel 

CHASTANET, conseiller municipal pour le vote du Compte Administratif, 
 

Délibération n°2 

Compte Administratif 2016 – Budget Principal 
 

Rapporteur : Jean-Michel Chastanet 
 

Vu la présentation des comptes de l’exercice 2016 du budget principal,  

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes.  

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, hors la présence du maire, après en avoir délibéré : 

Adopte à la majorité (2 contre : Mme Nicolas, M. Colin) le compte administratif 2016 du budget 

principal, résumé comme suit : 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

Dépenses 2016 2 186 333.64 4 386 683.09 6 573 016.73 

Recettes 2016  3 330 418.94 5 393 585.50 8 724 004.44 

Résultat 2016 1 144 085.30 1 006 902.41 2 150 987.71 

Résultat reporté de 2015 - 1 655 781.32 1 361 263.76 - 294 517.56 

Résultat clôture 2016 - 511 696.02 2 368 166.17 1 856 470.15 
 

Les restes à réaliser laissent apparaître : 

Dépenses :      1 169 174.67 € 

Recettes :           146 339.49 € 

Délibération n°3 

Fixation taux 2017 

Rapporteur : Annick Rapp 
 

Considérant l’augmentation des bases fiscales fixée à 0.4 % par la Loi de Finances 2017, 

Considérant les prévisions budgétaires pour l’année 2017, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Décide de maintenir à la majorité (2 contre : Mme Nicolas, M. Colin) comme suit, les taux des 3 

taxes pour l’exercice 2017 : 
 

 Taux 2016 Taux 2017 

Taxe Habitation 12.04 % 12.04 % 

Taxe Foncière - Bâti 11.38 % 11.38 % 

Taxe Foncière - Non Bâti 22.10 % 22.10 % 
 

Délibération n°4 

Vote du Budget 2017 de la ville 

Rapporteur : Annick Rapp 
 

Conformément à l’instruction budgétaire M14, 

Considérant le bilan 2016, pour le budget principal, 

Considérant que la balance des restes à réaliser d’investissement se présente comme suit : 
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Dépenses : 1 169 174.67 € 

Recettes : 146 339.49 € 

Le conseil municipal : 

• constate le résultat de clôture au 31.12.16 pour un montant de :  

Investissement :   - 511 696.02 € 

Fonctionnement :  2 368 166.17 € 

• affecte le résultat au Budget Primitif 2017 comme suit : 

1068 Affectation aux réserves (déficit investissements + déficit RAR) :   1 534 531.20 € 

  001 Résultat d’investissement reporté déficit :                        - 511 696.02 € 

  002 Résultat de fonctionnement reporté excédent  

       (résultat fonctionnement – affectation aux réserves) :    833 634.97 € 

Vu les articles L-1612-1, L-2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Adopte à la majorité 2 contre (Mme Nicolas, M. Colin) le budget primitif de la ville 2017, dont la 

balance s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 6 001 970.97 € 6 001 970.97 € 

Investissement 4 310 812.66 € 4 310 812.66 € 
 

▪ par chapitre pour la section de fonctionnement  

Dépenses de fonctionnent 

011 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 012 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

  14 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin   65 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

  66  2 contre : Mme Nicolas, M. Colin   67 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

022 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 023 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

042 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

Recettes de fonctionnement 

013 unanimité      70 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

  73 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin   74 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

  75 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin    76 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

  77 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 042 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin  
 

▪ par opération pour la section d’investissement  
 

110 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin  111 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin  

113 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin  114 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin  

115 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 116 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 

117 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 118 2 contre : Mme Nicolas, M. Colin 
 

Délibération n° 5 

Subventions aux associations – année 2017 
 

Rapporteur : Antoinette Harand 
 

Vu l’avis favorable des commissions vie associative et finances,   

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide,  

D’accorder les subventions aux associations et organismes selon le tableau joint ci-après : 
 

Article Nom des bénéficiaires 
Montant 

2017 

Détail du vote 

contre abstention  

6574 ACCA (fonctionnement + corbeaux) 3 500 € Mme Nicolas M. Colin Mme Harand 

6574 AS Pagny  65 600 € Mme Nicolas M. Colin  

6574 
AS Pagny subvention exceptionnelle pour 13 juillet 

2017 Pétanque (400 €) + une bâche tennis (2 000€) 
2 400 € Unanimité 

6574 Banque alimentaire 1 500 €  Unanimité 

6574 Club Marie Robert 3 000 € Unanimité 

6574 Croix Rouge 300 € Unanimité 
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6574 Donneurs de sang 600 € Unanimité 

6574 Ecole de musique 8 000 €  Mme Harand 

6574 FCPE  300 € Mme Nicolas M. Colin  

6574 
Fédération Générale des retraités des Chemins de 

Fer 

300 € 
Unanimité 

Article Nom des bénéficiaires 
Montant 

2017 

Détail du vote 

6574 Gaule pagnotine  2 650 € Unanimité 

6574 Les amis du Théâtre en Lorraine 350 € Unanimité 

6574 Les petits cailloux 500 € Unanimité 

6574 Maison pour tous  18 000 €  Mme Chrétien 

6574 Microtel 1 000 € Unanimité 

6574 Pagnydons 300 € Unanimité 

6574 Personnel communal  

Pas de 

demande 
 

6574 Restos du cœur 

1 500 €  Mmes Bourg, Thiriat 

MM Claire, Bertrand 

6574 Retraités de Pagny et ses environs 350 € Mme Nicolas M. Colin  

6574 Secours catholique 1 500 € Unanimité 

6574 SNI 300 € Unanimité 

6574 Société musicale 10 000 € Mme Nicolas  Mme Harand 

6574 Sonneurs de la côte 1 400 € Unanimité 

6594 Sonneurs de la côte entretien ENS 2016 150 € Unanimité 

6574 Syndicats des locataires 

Pas de 

demande 

  

6574 T'as ta nounou 300 € Unanimité 

6574 Union des Sociétés patriotiques 1 500 € Unanimité 

6574 UPEP  300 € Mme Nicolas   

  S/TOTAL  125 600 €  

657362 CCAS Pagny 

8 675 €  Mmes Bourg, Maujean, 

Thiriat 

6574 ULMJC 8 000 € Unanimité 

  TOTAL 142 275 €  
 

Délibération n°6 

Subventions aux écoles et collège de la Plante Gribé  
 

Rapporteur : Jean-Michel Chastanet  
 

Vu l’avis favorable de la commission compétente réunie le 20 mars 2017,  

Le conseil municipal après en avoir délibéré,  

Accepte à l’unanimité de verser les subventions aux écoles et au collège de la ville comme suit : 
 

Article Coopérative/FSE Montant 

6574 Coopérative école Aubin 2 720 € 

6574 Coopérative école Bert 5 066 €  

65737 FSE du collège de la Plante Gribé  2 200 € 
 

Délibération n°7 

Compte de Gestion 2016– Budget annexe de l’eau 
 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Vu la présentation du compte de gestion 2016 pour le budget annexe de l’eau de la commune de                            

Pagny-sur-Moselle, établi par le Trésor Public,  

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes. 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré,  

Adopte à l’unanimité le compte de gestion 2016 du budget annexe de l’eau de la commune de                  
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Pagny-sur-Moselle. 
 

Légalement convoqué, en application de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 

des communes, et de la circulaire du 5 mars 1982 du ministre de l'intérieur et de la décentralisation - 

titre 1, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Serge DONNEN, 

Adjoint, pour le vote du Compte Administratif – Budget annexe de l’Eau 
 

Délibération n°8 

Compte administratif 2016 – budget annexe de l’eau 
 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Vu la présentation des comptes de l’exercice 2016 du budget annexe de l’eau, 

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, hors la présence du maire, après en avoir délibéré 

Adopte à l’unanimité, le compte administratif 2016 du budget annexe de l’eau, résumé comme suit : 
 

 INVESTISSEMENT EXPLOITATION TOTAL 

Recettes 2016 194 249.67 362 422.26 556 671.93 

Dépenses 2016 65 574.17 376 339.36 441 913.53 

Résultat 2016 + 128 675.50 - 13 917.10 + 114 758.40 

Résultat reporté de 2015 - 52 980.09 + 162 536.09 + 109 556.00  

Résultat clôture 2016 +  75 695.41 + 148 618.99 + 224 314.40 
 

Les restes à réaliser laissent apparaître : 

Dépenses : 77 720.59 € 

Recettes :          0.00 € 

Délibération n°9 

Tarif 2017 – Eau et Assainissement 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Vu les articles L222-1 et L2224-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Considérant la nécessité d’adopter pour l’exercice 2016 les tarifs d’eau et d’assainissement, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

Fixe à l’unanimité les tarifs suivants pour 2017, 

Et modifie en conséquence l’annexe 1 du règlement de l’eau.  
 

 Tarifs 2013  Tarifs 2014  Tarif 2015  Tarif 2016  Tarif 2017 

Redevance eau (commune) 1,49 HT / m3 1,40 HT / m3 1,26 HT / m3 1,31 HT / m3 1,31 HT / m3 

Taxe de prélèvement (AERM) 14,48 / an 14,48 / an 14,48 / an 14,50 / an 0,052 / m3 

Taxe entretien compteur (commune) 9.00 / an 9.00 / an 10.00 / an 14.00 / an 19.00 / an 

Redevance pollution d’origine 

domestique (AERM) 
0,420 / m3 0,407 / m3 0,395 / m3 0,350 / m3 0,350 / m3 

Redevance pour modernisation réseaux 

de collecte (AERM) 
0,274 / m3 0,274 / m3 0,274 / m3 0,233 / m3 0,233 / m3 

Redevance assainissement (commune) 1,91 HT / m3 2,00 HT / m3 2,25 HT / m3 2,40 HT / m3 2,40 HT / m3 

Coût total HT/ m3 hors charges fixes 4.094 HT/ m3 4.081 HT/ m3 4.179 HT/ m3 4.293 HT/ m3 4,345 HT/ m3 

Coût total HT/ m3 avec charges fixes  

(base 120 m3) 
514.76 € HT 513.20 € HT 525.96 € HT 543.66 € HT 540.40 € HT 

 

pour mémoire la TVA sur l’eau est de 5.5 % et 10 % sur l’assainissement. 

 

Délibération n°10  

Budget annexe de l’eau 2017 

Rapporteur : Serge Donnen 
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Conformément à l’instruction budgétaire M49, 

Considérant le bilan 2016, pour le budget de l’eau, 

Considérant que le trésorier payeur a attesté de la sincérité de ce résultat, 

Considérant que la balance des restes à réaliser d’investissement se présente comme suit : 

Dépenses : -77 720.59 € 

Recettes : 0.00 € 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

Constate le résultat de clôture au 31.12.16 pour un montant de :  

Investissement : 75 695.41 € 

Fonctionnement : 148 618.99 € 

Affecte le résultat au budget annexe de l’eau 2016 comme suit : 

1068 Affectation aux réserves (Résultat clôture - RAR) : 2 025.18 € 

  001 Résultat d’investissement reporté (excédent) :  75 695.41 € 

  002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) : 146 593.81 € 

Vu les articles L-1612-1, L-2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Adopte à l’unanimité le budget annexe de l’eau, dont la balance s’équilibre comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 524 667.81 524 667.81 

Investissement 247 788.40 247 788.40 
 

▪ par chapitre pour la section de fonctionnement 

Dépenses de fonctionnement 

011 unanimité     012 unanimité 

  14 unanimité       65 unanimité 

  66 unanimité       67 unanimité 

022  unanimité     023 unanimité 

  42 unanimité  

Recettes de fonctionnement 

  70 unanimité        42 unanimité 
 

▪ par chapitre pour la section d’investissement. 

▪ Dépenses d’investissement 

  20 unanimité     21 unanimité 

  23 unanimité     16 unanimité 

020 unanimité               040 unanimité 

▪ Recettes d’investissement 

106 unanimité     21 unanimité 

040 unanimité  

Délibération n°11 

Compte de Gestion 2016 – Budget annexe de l’assainissement 
 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Vu la présentation du compte de gestion 2016 pour le budget annexe de l’assainissement de la 

commune de Pagny-sur-Moselle, établi par le Trésor Public,  

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes. 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

Adopte à l’unanimité le compte de gestion 2016 du budget annexe de l’assainissement de la 

commune de Pagny-sur-Moselle. 
 

L'AN DEUX MILLE SEPT, LE TRENTE ET UN MARS, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Légalement convoqué, en application de la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 

des communes, et de la circulaire du 5 mars 1982 du ministre de l'intérieur et de la décentralisation - 

titre 1, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Serge DONNEN, 

Adjoint, pour le vote du Compte Administratif – Budget annexe de l’Assainissement 
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Délibération n° 12  

Compte administratif 2016– budget annexe de l’assainissement 
 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Vu la présentation des comptes de l’exercice 2016 du budget annexe de l’assainissement, 

Considérant que le compte de gestion et le compte administratif 2016 sont conformes, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal, hors la présence du maire,  

Adopte à l’unanimité, le compte administratif 2016 du budget annexe de l’assainissement, résumé 

comme suit : 

 INVESTISSEMENT EXPLOITATION TOTAL 

Recettes 2016   200 973.60 517 886.71 680 731.40 

Dépenses 2016 197 685.96 483 045.44 718 860.31 

Résultat 2016       + 3 287.64      + 34 841.27 + 38 128.91 

Résultat reporté de 2015 + 96 594.60 - 10 745.78 + 85 848.82 

Résultat clôture 2016 + 99 882.24 +  24 095.49 + 123 977.73 
 

Les restes à réaliser laissent apparaître : 

Dépenses : 66 282.31 € 

Délibération n°13  

Budget annexe de l’assainissement 2017 
 

Rapporteur : Serge Donnen 
 

Conformément à l’instruction budgétaire M49, 

Considérant le bilan 2016, pour le budget de l’assainissement, 

Considérant que le trésorier payeur a attesté de la sincérité de ce résultat, 

Considérant que la balance des restes à réaliser d’investissement se présente comme suit : 

Dépenses : -66 282.31 € 

Recettes : 0.00 € 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré,  

▪ Constate le résultat de clôture au 31.12.16 pour un montant de :  

Investissement : 99 882.24 € 

Fonctionnement : 24 095.49 € 

▪ Affecte le résultat au budget annexe de l’assainissement 2016 comme suit : 

1068 Affectation aux réserves (Résultat clôture - RAR) : 0 € 

  001 Résultat d’investissement reporté (excédent) :  99 882.24 € 

  002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) : 24 095.49 € 

Vu les articles L-1612-1, L-2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

▪ Adopte à l’unanimité le budget annexe de l’assainissement, dont la balance s’équilibre 

comme suit : 
 

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 501 895.49 501 895.49 

Investissement 386 437.73 386 437.73 
 

▪ par chapitre pour la section de fonctionnement  

Dépenses de fonctionnement 

011 unanimité     012  unanimité 

  65 unanimité       66 unanimité 

  67 unanimité     022 unanimité 

 023 unanimité    042 unanimité 

Recettes de fonctionnement 

  70 unanimité       74 unanimité 

  75 unanimité      77 unanimité 
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042 unanimité 
 

▪ par chapitre pour la section d’investissement. 

▪ Dépenses d’investissement 

  20 unanimité    21 unanimité 

  23 unanimité    16 unanimité 

  40 unanimité 

▪ Recettes d’investissement 

  16 unanimité    21 unanimité 

040 unanimité 

Délibération n°14 

Répartition salariale entre budgets : eau et assainissement 
 

Rapporteur : Annick Rapp 
 

Considérant que l’emploi de personnel est nécessaire au bon fonctionnement des services eau et 

assainissement, 

Considérant les crédits votés aux différents budgets pour charges de personnels, 

Considérant la proposition suivante de répartition des charges de personnels à répercuter du budget 

principal vers les budgets annexes. 

  Prise en charge 

 
Statut Budget Eau 

Budget 

Assainissement 

Responsable 

service  
Adjoint technique de 2ème classe 50% 50% 

Fontainier Adjoint technique de 2ème classe 100%  

Fontainier Adjoint technique de 2ème classe 50% 50% 

Agent technique  Adjoint technique de 2ème classe   40% 

Fontainier Adjoint technique de 2ème classe (relève) 100%  

Secrétaire 

comptable 
Adjoint Administratif de 2ème classe 80% 20% 

 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré,  

Adopte à l’unanimité cette répartition des charges entre le budget principal et les budgets annexes,  

Et autorise le maire à recouvrer les charges de personnel correspondantes. 
 

Délibération n°15 

Dénomination de sentier 

Rapporteur : Pierre Pédréro 
 

Vu le plan cadastral indiquant le sentier concerné et son tracé, 

Considérant que ce sentier n’est pas encore nommé, 

Considérant que ce sentier traverse une zone floristique propice à la découverte d’orchidées,  

Considérant la demande de l’association des sonneurs de la côte de nommer ce sentier « Sentier des 

Orchidées » 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- Dit que le sentier indiqué sur le cadastre se nomme « Sentier des orchidées » 

- Charge le maire de transmettre cette délibération au service du cadastre afin d’enregistrer 

le nom du sentier et d’adapter, le cas échéant, la signalétique dédiée aux sentiers. 
 

Délibération N°16  

Cession partie de parcelles AN 286p, 294p, 277p, 266 à M. MOUGENOT et Mme SIETZEN 
 

Rapporteur : Lionel Charis 
 

Considérant que suite à l’aménagement du lotissement Montessori 2, les voiries sont en cours de 

rétrocession à la commune,  

Vu la proposition d’acquisition de M. MOUGENOT en date du 25 janvier 2017, 
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Vu le plan cadastral identifiant et localisant la parcelle AN 286p d’une surface d’environ 38 m², la 

parcelle AN 294p d’une surface d’environ 85 m², la parcelle AN 266 d’une surface de 3 m² et la 

parcelle AN 277p d’une surface d’environ 7 m², 

Vu l’estimation de France Domaine au prix de 47 € du m², datant du 27 février 2017, 

Vu l’acceptation du prix de 47 € du m² par M. MOUGENOT en date du 09 mars 2017, 

Considérant la prise en charge par l’acquéreur des frais de notaire, de géomètre ou de tous autres frais 

liés à la vente, 

Considérant qu’il convient de valoriser ces propriétés foncières, 

Considérant l’avis favorable de la commission Eau - Assainissement – Travaux, Urbanisme et 

Qualité de la Vie en date du 22 février 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- Autorise la vente des parcelles AN 286p (environ 38 m²), AN 294p (environ 85 m²), AN 

277p (environ 7 m²) et AN 266 (3 m²) d’une surface totale d’environ 133 m² au prix de 47 

€ du mètre carré à M. MOUGENOT et Mme SIETZEN, une fois la rétrocession des 

voiries finalisée, 

- Dit que les frais d’acte et tout frais relatifs à cette cession seront à la charge de 

M. MOUGENOT et Mme SIETZEN, 

- Autorise le Maire à signer l’acte de vente à intervenir et sur tout document en lien avec 

cette cession. 

- Dit que Maître Bodart, notaire à Toul, est chargé de représenter la commune pour la 

rédaction de l’acte de cession. 
 

Délibération n°17  

Indemnités de fonction 

Rapporteur : René Bianchin 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2123-20 à L.2123-24, 

Considérant que l'article L.2123-23 du code général des collectivités territoriales fixe des taux 

maximums et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au 

maire et aux adjoints et aux conseillers municipaux, 

Il est proposé de fixer comme suit le taux des indemnités de fonctions (valeurs février 2017) :  

- Maire : 45 % de l’indice brut terminal soit 1 741.80 € au lieu de 2 090.81 € en 2013 

- Adjoints : 15 % de l’indice brut terminal soit 580.60 € au lieu de 633,65 € en 2013 avec 7 adjoints 

au lieu de 8. 

- Conseillers délégués : 6 % de l’indice brut terminal soit 232.24 € au lieu de 121,65 € en 2013 

avec 5 conseillers délégués au lieu de 12. 

Soit globalement, des indemnités mensuelles brutes de 6 967.20 € pour un maximum autorisé de                  

8 742 € soit moins 21 % par rapport à 2013.  

Vu l’avis favorable de la commission finances réunie le 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

Détermine le montant des indemnités dévolues au maire, aux adjoints et aux conseillers délégués 

comme suit : 

Article 1er - À compter du 1 avril 2017, le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints et 

conseillers délégués, est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des 

indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article 

L.2123-23 précité, fixé aux taux suivants :  

- maire    45 % de l'indice brut terminal  

- adjoints   15 % de l'indice brut terminal  

- conseillers délégués        6 % de l'indice brut terminal  

Article 2 - L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 

2123-22 à L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales. 

Article 3 - Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution 

de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement. 

Article 4 – Monsieur le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Les indemnités de fonctions sont allouées aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués en 

contrepartie d’une délégation de fonctions qui leur a été consentie par arrêté du maire. 

Le retrait de délégation par arrêté du maire du fait de la non-exécution des fonctions déléguées 
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entraînera la suppression des indemnités allouées. 
 

Délibération n°18 

Modification du tableau des effectifs 

Rapporteur : Arlette Coulin 
 

Considérant qu’en application de la loi n°84-53 du 26.01.1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment en son article 34, le Conseil Municipal fixe par 

délibération la liste des emplois de la commune, étant entendu que toute création d’emploi est 

subordonnée à l’ouverture préalable d’un crédit au chapitre budgétaire intéressé, ceci, en application 

de l’article l 411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Vu le décret 87- 1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des 

fonctionnaires territoriaux de catégorie C. 

Vu le décret 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié portant fixant les différentes échelles de 

rémunération pour les catégories C de la fonction territoriale. 

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des 

adjoints administratifs territoriaux.  

Vu l’avis favorable de la commission du personnel en date du 14 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré,  

Modifie à l’unanimité (2 abstentions : Mme Nicolas, M. Colin) le tableau des effectifs, à compter du 

1er avril 2017, suivant la proposition ci-dessous : 

 

Délibération n°19 

Mise à disposition du public de la modification simplifiée n°1 du PLU 
 

Rapporteur : Lionel Charis 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et L.153-45 et suivants, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 juin 2013 approuvant le plan local 

d’urbanisme, 

Vu l’arrêté du maire en date du 07 juillet 2016 engageant la modification simplifiée du PLU, 

Vu le projet de modification simplifiée du PLU, 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal, en application des dispositions de l'article L.153-

47 du code de l'urbanisme, de préciser les modalités selon lesquelles le dossier comprenant le projet 

de modification du PLU, l’exposé des motifs et le cas échéant les avis des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme, sera mis à disposition 

du public pendant un mois dans des conditions lui permettant de formuler ses observations, 

Vu l’avis favorable de la commission Eau - Assainissement – Travaux, Urbanisme et Qualité de la vie 

en date du 21 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré  

- Retient à l’unanimité les modalités suivantes de mise à disposition du public :  

-  Le projet de modification du PLU, l'exposé des motifs et les avis émis par les personnes 

publiques associées seront mis à disposition du public en mairie pour une durée d’un mois, 

du mardi 18 avril 2017 au mardi 16 mai 2017, aux jours et heures habituels d’ouverture. 

-  Pendant cette durée, un registre sera ouvert en mairie afin de recueillir les observations du 

public.  

-  Un avis concernant la mise à disposition du public du dossier de modification du PLU sera 

affiché en mairie et aux autres endroits habituels d’affichage sur le ban communal ainsi que 

sur le site internet de la mairie, dans le journal Est Républicain au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition. 

- Charge le maire de la mise en œuvre de ces modalités. 
 

Délibération n°20 

Participation aux frais de scolarité 

Rapporteur : Céline Maujean 

Mouvement Grade Nombre de Postes Quotité hebdomadaire 

Création Adjoint administratif (C1) 2 35/35 
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Considérant les dérogations scolaires accordées par des communes voisines pour scolariser les 

enfants dans les établissements scolaires de Pagny-sur-Moselle, 

Considérant les dépenses de fonctionnement des établissements scolaires de la commune, constatées 

au compte administratif 2016 soit 342 025,19 € 

Considérant le nombre d’élèves scolarisés dans l’ensemble des établissements primaires de Pagny-

sur-Moselle soit 458 élèves, 

Vu le calcul de répartition des charges annexé à la présente délibération, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 20 mars 2017, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité,  

- Fixe le coût moyen annuel d’un élève originaire d'une autre commune scolarisé à Pagny-sur-

Moselle à 300,97€, 

- Autorise la collectivité à ajuster ce coût au prorata du temps de présence de l’élève dans 

l’établissement au mois plein.  

- Autorise le maire à émettre les titres correspondants auprès des communes ayant accordé des 

dérogations scolaires et à émettre les titres en conséquence. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 

 


